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Enfin un Principal-adjoint pour un collège de plus de 520 élèves ! Pourquoi les parents
d'élèves, les élus locaux et les enseignants du collège Saint-Germain-du-Plain ont-il dû se
mobiliser afin d'obtenir la création d'un poste de Principal-adjoint ?

Malgré l'augmentation constante des effectifs (500 élèves en 2009, 540 en 2010, 600 en 2012 !) malgré 90 % de
demi-pensionnaires, malgré le départ en retraite du Principal en janvier 2011, malgré les démarches auprès de
l'Inspection Académique, Madame le Recteur refusait catégoriquement de créer un poste de Principal-adjoint ; elle
refusait même de rencontrer les parents et les enseignants et elle annonçait qu'à terme les Principaux-adjoints
seront supprimés dans tous les établissements de moins de  700 élèves.

Cette situation de blocage a obligé les parents d'élèves, les élus locaux, les représentants de la direction et les
enseignants à multiplier les courriers en direction de l'Inspection Académique, du  Rectorat, du Ministère de
l'Education Nationale, des élus locaux (maires et députés) pour obtenir gain de cause.

La FSU a également soulevé ce problème dans les différentes instances paritaires (CTPD, CDEN, notamment.)

Voici un historique des différents courriers et actions :
– 26/05/2010 : courrier de l'IA - refus de la création d'un poste de Principal-adjoint.
– 17/05/2010 : lettre à l'Inspecteur d'Académie - demande d'audience
 18/05/2010 : courrier adressé au Conseil Général : copies des courriers envoyés à l'Inspecteur d'Académie et à
Madame le Recteur
– 20/05/2010 : courrier adressé à Madame le Recteur - demande d'audience
– 03/06/2010 : délégation parents/profs reçue par l'IA
– 07/06/2010 : lettre au rectorat – réitération de la demande d'audience
– 07/06/2010 : courrier adressé au Ministère de l'Education Nationale – demande de création d'un poste de
Principal-adjoint
– 14/06/2010 : réponse de Mme le Recteur – refus de la création du poste
 23/06/2010 : dépôt du préavis de grève des enseignants pour les 2 jours du brevet
– 24/06/2010 : 100% de grévistes au collège lors du mouvement de grève nationale
– 24/06/2010 : motion présentée au CA
– 25/06/2010 : manifestation à 17h00 devant le collège à l'initiative des parents
– 28/06/2010 : audience des enseignants au Rectorat
– 13/09/2010 : courrier au Rectorat et au Ministère suite au remplacement d'un poste de Principal-adjoint dans un
collège ayant un effectif largement inférieur à celui de Saint-Germain
 27/09/2010 : réponse de Mme le Recteur annonçant l'étude du dossier au CTPA du 15 novembre
– 08/10/2010 : lettre au médiateur de l'Education Nationale
– 18/10/2010 : réponse du médiateur

La détermination et la mobilisation des parents et des enseignants sont restées intactes tout au long de ce parcours.
Et le résultat est là. En effet, lors du CTPA du 15/11/2010, le Rectorat annonce la création d'un poste de
Principal-adjoint au collège de Saint-Germain-du-Plain. Il a fallu tout ce combat pour qu'un collège de plus de
520 élèves obtienne ce qui lui revient de droit. Une fois de plus, il est prouvé que rien n'est jamais perdu, et que  la
ténacité n'est pas la moindre des vertus syndicales...
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